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PROCEDURE DE DEPOT D’UN NOM COMMERCIAL
(La raison de commerce)

1 - La recherche d’antériorité : pour s’assurer que la dénomination à déposer est encore disponible.

· Demande sur papier libre adressé au Chef de Service des Marques et des Noms Commerciaux, en y mentionnant l’objet social de l’entreprise concernée.

· Joindre une taxe de 16.000ariary (seize mille Ariary) pour frais de recherche.

· La réponse officielle sera délivrée au bout de 48heures après le dépôt de la demande ; elle devra être retirée auprès de l’Office sur présentation du coupon de retrait remis par les responsable ;
· Le dépôt de la dénomination pourra se faire seulement dans le cas où elle s’avèrera disponible.

2 - Le dépôt de la dénomination :

· Un formulaire de dépôt sera remis à l’intéressé au moment du retrait de la réponse de la recherche d’antériorité

· Joindre une taxe de 80.000 Ariary (quatre vingt  mille Ariary)  payables en espèces ou par chèque libellé à l’ordre de l’OMAPI) lors du dépôt de la demande (frais de dépôt). 
** A noter que le dépôt devrait se faire dans les 48 heures qui suivent la délivrance du résultat de recherche.

La durée de la protection est de dix ans à partir de la date de dépôt et le titre d’enregistrement (la notification d’enregistrement) sera disponible à partir d’une année après le dépôt (à retirer également auprès de l’Office). L’enregistrement pourra être renouvelé à la demande de l’intéressé, tous les dix ans (indéfiniment).

